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1 Modification de l’Article 1, Domaine d'application 

Supprimer la dernière phrase : 

"La présente Norme européenne s’applique aux treuils motorisés qui sont fabriqués après la date 
d’approbation de la présente norme par le CEN, avec une période transitoire de 2 ans.". 

2 Modification du 5.12.9.1, Généralités 

Supprimer ", pour des systèmes électroniques, au minimum la catégorie 2 de  
l’!EN ISO 13849-1"". 

pour lire comme suit : 

"Des limiteurs électriques de mouvement doivent être réalisés par des moyens électromécaniques, 
avec une fonction d’ouverture positive (définie au 3.46 de l’EN 60204-32:1998), sinon ils doivent 
présenter une sécurité comparable.". 

 


